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(54)  Circuit  intégré  dans  lequel  certains  composants  fonctionnels  sont  amenés  à  travailler  avec 
une  même  caractéristique  de  fonctionnement 

(57)  Dans  ce  circuit  intégré  un  générateur  de  réfé- 
rence  central  (3)  élabore  une  information  de  consigne 
déterminant  la  caractéristique  de  fonctionnement 
devant  être  commune  à  certains  composants  fonction- 
nels  du  circuit. 

Des  moyens  (4-1  à  4-n)  distribuent  cette  informa- 
tion  parmi  des  unités  du  circuit  comprenant  chacune  un 
composant  fonctionnel  (2-n). 

Dans  chaque  unité,  des  moyens  locaux  d'ajuste- 
ment  (5-n)  reçoivent  l'information  de  consigne  et  élabo- 

FIG.:1 

rent  une  valeur  d'ajustement.  Des  moyens  de  correction 
ajustent  la  caractéristique  de  fonctionnement  d'un  dis- 
positif  prévu  dans  les  moyens  locaux  d'ajustement  (5- 
n),  en  fonction  de  la  valeur  d'ajustement.  Le  dispositif 
est  placé  à  proximité  du  composant  fonctionnel  et  confi- 
guré  de  telle  sorte  que  la  caractéristique  de  fonctionne- 
ment  qui  lui  est  ainsi  imposée,  s'impose  également  à  ce 
composant. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  les  circuits  intégrés 
dans  lesquels  certains  ou  tous  les  composants  ou  grou- 
pes  de  composants  fonctionnels  doivent  travailler  dans 
les  mêmes  conditions  pour  assurer  le  bon  fonctionne- 
ment  du  circuit  dans  son  ensemble. 

Lorsque  dans  un  circuit  intégré  tel  qu'un  circuit 
MOS,  deux  composants,  par  exemple  deux  transistors, 
se  trouvent  à  proximité  l'un  de  l'autre,  ii  est  relativement 
facile  de  leur  donner  les  mêmes  conditions  de  fonction- 
nement,  par  exemple  la  même  courbe  caractéristique 
du  courant  de  drain  lD  en  fonction  de  la  tension  de  grille 

En  revanche,  lorsque  les  composants  sont  éloignés 
l'un  de  l'autre  dans  le  circuit,  ou  à  fortiori,  lorsque  de 
nombreux  composants  doivent  travailler  dans  les 
mêmes  conditions,  les  paramètres  des  composants 
seront  alors  tributaires  de  leur  éloignement  topographi- 
que  dans  le  circuit,  celui-ci  ne  pouvant  pratiquement 
pas  être  fabriqué  avec  l'uniformité  nécessaire.  D'ailleurs 
d'autres  facteurs,  tels  que  des  différences  de  tempéra- 
ture  d'un  endroit  à  l'autre  d'un  circuit,  peuvent  induire 
une  non-uniformité  des  paramètres  de  fonctionnement 
des  composants. 

Une  technique  actuellement  utilisée  pour  imposer 
des  caractéristiques  de  fonctionnement  identiques  à 
des  transistors  éloignés  d'un  circuit  intégré  consiste  à 
leur  imposer  un  paramètre  (par  exemple  un  courant)  et 
on  règle  une  grandeur  déterminant  la  caractéristique 
(par  exemple  la  tension  de  grille).  Cette  méthode  pré- 
sente  l'inconvénient  que  le  courant  de  commande  ne 
peut  pas  être  exploité  simultanément  par  les  deux  tran- 
sistors  et  il  faut  alors  les  commander  alternativement. 
De  ce  fait  les  transistors  ne  sont  disponibles  pour  effec- 
tuer  la  fonction  qui  leur  est  assignée  dans  le  circuit  que 
lorsqu'ils  ne  sont  pas  en  régime  de  régulation.  En  outre, 
le  nombre  de  transistors  que  l'on  peut  ainsi  faire  tra- 
vailler  dans  les  mêmes  conditions  est  forcément  limité, 
car  sinon  la  fréquence  avec  laquelle  le  courant  de  com- 
mande  est  distribué  séquentiellement  deviendra  trop 
élevée  vis-à-vis  de  celle  du  signal  utile  à  traiter. 

Cette  méthode  connue  présente  donc  des  inconvé- 
nients  certains. 

L'invention  a  pour  but  de  fournir  un  circuit  intégré 
comportant  des  moyens  pour  imposer  à  une  pluralité  de 
ses  composants  ou  groupes  de  composants  une  même 
caractéristique  de  fonctionnement,  ce  circuit  étant 
dépourvu  des  inconvénients  de  la  technique  antérieure 
décrite  brièvement  ci-dessus. 

L'invention  a  donc  pour  objet  un  circuit  intégré 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend: 

des  moyens  formant  un  générateur  de  référence 
central  destiné  à  élaborer  au  moins  une  information 
de  consigne  qui  détermine  la  caractéristique  de 
fonctionnement  devant  être  commune  à  tous  les 
composants  fonctionnels  du  circuit; 

des  moyens  pour  distribuer  l'information  de  consi- 
gne  parmi  une  pluralité  d'unités  du  circuit  compre- 
nant  chacune  au  moins  un  desdits  composants 
fonctionnels; 

s  -  chacune  desdites  unités  comprenant  des  moyens 
locaux  d'ajustement  connectés  pour  recevoir  ladite 
information  de  consigne  et  pour  élaborer  une  valeur 
d'ajustement; 
des  moyens  de  correction  dans  chaque  unité  pour 

10  ajuster  la  caractéristique  de  fonctionnement  d'un 
dispositif  prévu  dans  lesdits  moyens  locaux  d'ajus- 
tement,  en  fonction  de  ladite  valeur  d'ajustement, 
ledit  dispositif  étant  placé  à  proximité  du  ou  des 
composant(s)  fonctionnel(s)  et  configuré  de  telle 

15  sorte  que  la  caractéristique  de  fonctionnement  qui 
lui  est  ainsi  imposée,  s'impose  également 
au(x)dit(s)  composant(s)  fonctionnel(s); 
des  moyens  de  correction  dans  chaque  unité  pour 
ajuster  la  caractéristique  de  fonctionnement  de  son 

20  ou  ses  composant(s)  fonctionnel(s)  en  fonction  de 
ladite  valeur  d'ajustement. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va  sui- 

25  vre,  donnée  uniquement  à  titre  d'exemple  et  faite  en  se 
référant  aux  dessins  annexés  sur  lesquels: 

la  figure  1  est  un  schéma  très  simplifié  d'un  circuit 
intégré  pour  mettre  en  évidence  les  caractéristi- 

30  ques  essentielles  de  l'invention;  et 
les  figures  2  à  4  montrent  trois  exemples  d'applica- 
tion  de  l'invention. 

Sur  la  figure  1  ,  on  a  représenté  un  schéma  général 
35  très  simplifié  d'un  circuit  intégré  comportant  un  système 

selon  l'invention. 
Le  circuit  intégré  symbolisé  par  le  rectangle  1  ,  com- 

porte  une  pluralité  d'unités  fonctionnelles  2-1  à  2-n 
réparties  sur  le  circuit  intégré  et  dont  on  suppose 

40  qu'elles  doivent  toutes  travailler  avec  une  même  carac- 
téristique  de  fonctionnement. 

Dans  ce  contexte,  il  faut  noter  que  l'on  entend  par 
circuit  intégré  tout  ensemble  fonctionnel  pouvant  com- 
prendre  une  ou  plusieurs  puces,  les  unités  fonctionnel- 

45  les  pouvant  être  des  composants  ou  groupes  de 
composants  de  toute  nature  tels  que  des  transistors, 
des  diodes,  des  groupes  de  transistors,  des  groupes  de 
diodes,  des  parties  de  circuit  composées  d'assembla- 
ges  de  tels  composants  etc.  Par  ailleurs,  bien  que  la 

50  figure  1  montre  une  répartition  régulière  de  ses  unités 
fonctionnelles,  ceci  n'est  pas  un  élément  limitatif  du 
concept  de  l'invention,  ces  unités  pouvant  être  implan- 
tées  dans  le  circuit  uniquement  en  fonction  des  besoins 
et  des  tâches  spécifiques  que  le  circuit  intégré  doit 

55  accomplir. 
Selon  l'invention,  le  circuit  intégré  comporte  un 

générateur  de  consigne  central  3  implanté  à  un  endroit 
approprié  de  ce  circuit  et  destiné  à  élaborer  un  signal  de 
consigne  en  fonction  duquel  la  caractéristique  de  fonc- 
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tionnement  des  unités  fonctionnelles  va  être  élaborée. 
Ce  générateur  comporte  n  sorties  reliées  à  autant  de 
lignes  4-1  à  4-n  qui  sont  respectivement  connectées  à 
des  cellules  locales  d'ajustement  5-1  à  5-n.  Ces  cellules 
sont  respectivement  associées  aux  unités  fonctionnel- 
les  2-1  à  2-n  en  étant  placées  près  de  leur  unité  respec- 
tive. 

L'information  de  consigne  élaborée  dans  le  généra- 
teur  central  3  peut  être  appliquée  simultanément  aux 
cellules  d'ajustement  5-1  à  5-n,  mais  selon  une  caracté- 
ristique  particulière  de  l'invention,  elle  peut  également 
être  envoyée  séquentiellement  à  ces  cellules,  cas  dans 
lequel  le  générateur  central  3  comporte  un  séquenceur 
6  représenté  en  pointillés  dans  le  rectangle  qui  symbo- 
lise  le  générateur  de  consigne  3.  Cette  variante  de 
l'invention  est  surtout  utile  lorsque  l'information  de  con- 
signe  ne  peut  être  utilisée  sans  être  altérée  par  plu- 
sieurs  cellules  d'ajustement  à  la  fois. 

Il  est  à  noter  que  dans  un  circuit  intégré  compre- 
nant  un  système  selon  l'invention,  les  unités  fonction- 
nelles  restent  opérationnelles  en  permanence,  même  si 
l'information  de  consigne  ne  parvient  que  séquentielle- 
ment  à  leur  cellule  d'ajustement  associée. 

On  va  maintenant  décrire  plusieurs  exemples 
d'application  du  concept  selon  l'invention. 

Concernant  un  premier  de  ces  exemples,  on  remar- 
quera  que  souvent,  du  fait  de  certains  aléas  technologi- 
ques,  les  tensions  de  seuil  des  transistors  d'un  circuit 
intégré  MOS  ne  sont  pas  les  mêmes  sur  toute  l'étendue 
du  circuit.  Le  premier  exemple  décrit  vise  par  consé- 
quent  à  imposer  à  tous  les  transistors  du  circuit  une 
même  tension  de  seuil  dite  "apparente".  Dans  ce  pre- 
mier  exemple,  on  suppose  ainsi  que  la  caractéristique 
devant  être  imposée  aux  transistors  du  circuit  (qui  sont 
ici  les  unités  fonctionnelles)  est  cette  tension  de  seuil 
apparente.  L'ajustement  des  tensions  de  seuil  de  tous 
les  transistors  à  une  même  valeur,  permet  l'échange 
simplifié  d'informations  analogiques  entre  différentes 
parties  du  circuit  intégré,  ces  informations  étant  ainsi 
interprétées  de  la  même  façon  partout  dans  le  circuit. 

On  sait  qu'un  transistor  MOS  de  type  n  fonctionnant 
en  forte  inversion  laisse  passer  un  courant  de  drain  lD 
qui  présente  la  relation  suivante: 

k(V g-Vta)'  (1) 

dans  laquelle  lD  est  le  courant  de  drain  du  transistor,  VG 
sa  tension  de  grille  et  VTA  sa  tension  de  seuil  apparente 
pour  autant  que  VG»VTA,  c'est-à-dire  lorsque  le  tran- 
sistor  travaille  en  forte  inversion. 

On  sait  également  que  la  tension  de  seuil  appa- 
rente  VTA  d'un  transistor  MOS  est  définie  par  la  relation 
suivante: 

VTA  =  VT+nVs  -{nA)V w (2) 

dans  laquelle  VT  est  la  tension  de  seuil  "physique"  du 
transistor,  Vs  sa  tension  de  source,  Vw  la  tension  de 
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caisson  et  n  le  coefficient  de  couplage  défini  comme 
suit: 

n  =  1  + C; (3) 

Dans  la  relation  (3),  CD  est  la  capacité  de  déplétion 
du  transistor  et  Cj  sa  capacité  d'oxyde. 

10  II  est  à  noter  que  l'on  peut  écrire  les  mêmes  rela- 
tions,  mutatis  mutandis,  pour  un  transistor  de  type  p. 

Il  résulte  de  la  relation  (2)  ci-dessus,  que  la  tension 
de  seuil  apparente  VTA  de  tous  les  transistors  du  circuit 
peut  être  déterminée  en  ajustant  la  tension  de  caisson 

15  Vw. 
Dans  le  premier  exemple  d'application  de  l'inven- 

tion  décrit,  c'est  cette  propriété  qui  est  exploitée  pour 
ajuster  la  tension  de  seuil  de  tous  les  transistors  utiles 
du  circuit  intégré  et  à  cet  effet  on  utilise  le  circuit  qui  va 

20  maintenant  être  décrit  en  référence  à  la  figure  2. 
Par  souci  de  simplification,  cette  figure  ne  repré- 

sente  que  le  générateur  de  consigne  3,  ainsi  qu'un  seul 
transistor  utile  2-n  avec  sa  cellule  locale  d'ajustement  5- 
n  associée. 

25  Le  générateur  de  consigne  3  représenté  sur  la 
figure  2  est  destiné  à  des  transistors  de  type  n.  Il  com- 
porte  deux  transistors  MG1  et  MG2  dont  les  sources 
sont  reliées  à  un  conducteur  d'alimentation  négative  de 
tension  VGM.  Leurs  drains  sont  reliés  à  leurs  grilles  res- 

30  pectives,  et  aux  drains  de  deux  transistors  respectifs 
MG3  et  MG4  montés  en  miroir  de  courant.  Les  caissons 
des  transistors  MG1  et  MG2  sont  reliés  à  une  borne 
d'alimentation  VGW.  Les  grilles  des  transistors  MG3  et 
MG4  sont  connectées  à  une  borne  de  tension  de  pola- 

35  risation  VG|,  tandis  que  leurs  sources  sont  reliées  à  une 
tension  d'alimentation  positive  VGP 

Comme  les  transistors  MG1  à  MG4  sont  placés  très 
près  l'un  de  l'autre  sur  le  circuit  intégré,  leurs  tensions 
de  seuil  apparentes  sont  identiques  deux  à  deux. 

40  Par  ailleurs,  les  transistors  ayant  un  rapport  de  lar- 
geur  déterminé,  ils  conduisent  des  courants  lMG3  et 
lMG4  ayant  ce  rapport: 

MG4 
'/WG3 (4) 

Les  transistors  MG1  et  MG2  conduiront  des  cou- 
rants  lMG3  et  lMG4  qui  déterminent  les  tensions  de  grille 

50  VGi  et  VG2  respectifs.  En  effet,  il  résulte  des  équations 
(1)  et  (2)  ci-dessus  que  ces  tensions  sont  liées  en 
régime  de  forte  inversion  par  la  relation: 

K M  ■ Va2-VT-nVs+[n-1)Vj (5) 

Ainsi,  les  tensions  VG1  et  VG2  peuvent  constituer 
une  information  de  consigne  qui  peut  être  exploitée 
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dans  la  cellule  locale  d'ajustement  5-n  pour  déterminer, 
pour  le  transistor  utile  2-n  qui  y  est  associé,  une  tension 
de  seuil  apparente  VTA  identique  en  utilisant  la  tension 
de  caisson  Vw  comme  paramètre  d'ajustement,  les  ten- 
sions  de  seuil  réelles  de  tous  les  transistors  utiles  pou- 
vant  être  différentes  d'une  cellule  à  l'autre. 

La  cellule  locale  d'ajustement  5-n  comporte  un 
miroir  de  courant  formé  des  transistors  MC3  et  MC4 
dont  les  largeurs  sont  dans  un  rapport  KM.  Ceci  est  rela- 
tivement  facile  à  réaliser  même  si  la  distance  qui  sépare 
le  générateur  de  consigne  3  de  cette  cellule  locale  est 
relativement  grande. 

Les  sources  de  ces  transistors  MC3  et  MC4  sont 
reliées  à  une  tension  d'alimentation  Vup  tandis  que 
leurs  drains  sont  reliés  respectivement  aux  drains  de 
deux  transistors  MC1  et  MC2  dont  les  sources  sont 
reliées  à  une  tension  VUM.  La  grille  du  transistor  MC3 
est  connectée  à  son  drain.  Les  grilles  des  transistors 
MC1  et  MC2  sont  connectées  respectivement  aux  ten- 
sions  VGi  et  VG2  provenant  du  générateur  de  consigne 
3. 

Le  point  commun  des  transistors  MC2  et  MC4  est 
raccordé  à  l'entrée  d'un  amplificateur  A  et  à  une  borne 
d'un  condensateur  C.  La  sortie  de  l'amplificateur  A  est 
reliée  aux  caissons  des  transistors  MC1  ,  MC2  et  MU. 

Dans  cette  cellule  d'ajustement  5-n,  les  transistors 
MC1  et  MC2  fonctionnent  en  forte  inversion  et  engen- 
drent  des  courants  respectifs  déterminés  par  la  relation 
(1)  ci-dessus.  Le  miroir  de  courant  formé  par  les  transis- 
tors  MC3  et  MC4  fait  une  copie  du  courant  engendré 
par  le  transistor  MC1  en  le  multipliant  par  la  constante 
KM.  En  régime  d'ajustement,  le  condensateur  C  intègre 
la  différence  entre  le  courant  traversant  le  transistor 
MC4  et  le  courant  traversant  MC2.  L'amplificateur  trans- 
met  la  valeur  correspondant  sur  les  caissons  des  tran- 
sistors  MC1  et  MC2  et  également  sur  celui  du  transistor 
utile  MU.  Le  régime  se  stabilise  lorsque  la  différence  de 
ces  courants  est  nulle.  Dans  ces  conditions,  le  transistor 
MU  présente  une  tension  de  seuil  apparente  qui  est 
identique  à  celle  des  transistors  MG1  et  MG2  du  géné- 
rateur  de  consigne. 

Ainsi  en  associant  à  chaque  transistor  utile  ou  à 
chaque  groupe  de  transistors  utiles  se  trouvant  à  proxi- 
mité  l'un  de  l'autre  une  cellule  d'ajustement  telle  que  la 
cellule  5-n,  on  peut  leur  donner  la  même  tension  de 
seuil  dont  la  valeur  est  imposée  par  le  générateur  cen- 
tral  de  consigne  3. 

On  remarquera  que,  dans  ce  premier  exemple 
d'application  de  l'invention,  tous  les  transistors  utiles  2- 
1  à  2-n  peuvent  travailler  en  permanence  et  ne  sont  pas 
perturbés  par  l'ajustement  de  la  tension  de  leur  caisson. 

Dans  un  second  exemple  d'application  de  l'inven- 
tion,  on  suppose  qu'il  soit  souhaitable  de  faire  fonction- 
ner  un  certain  nombre  de  transistors  d'un  circuit  intégré 
sur  un  même  point  de  travail  en  dépit  des  disparités  de 
leurs  courbes  caractéristiques  Idrair/Vgriiie  en  fonction 
des  emplacements  des  transistors  dans  le  circuit  inté- 
gré. 

Sur  la  figure  3,  on  a  représenté  un  générateur  cen- 
tral  de  consigne  3A  qui  élabore  dans  ce  cas  en  tant  que 
consigne,  une  tension  de  référence  Vref  et  un  courant 
de  référence  lref.  Comme  il  s'agit  ici  de  transmettre  une 

5  consigne  de  courant,  il  est  nécessaire  de  distribuer  ce 
courant  de  référence  lref  de  façon  séquentielle. 

Le  générateur  de  consigne  3A  comprend  une 
source  de  tension  ST  qui  est  reliée  à  la  grille  d'un  tran- 
sistor  MG5  et  à  une  sortie  du  générateur  délivrant  la 

10  tension  de  référence  Vref.  Le  drain  du  transistor  MG5 
est  connecté  à  un  miroir  de  courant  formé  des  transis- 
tors  MG6  et  MG7,  ce  dernier  délivrant  le  courant  de 
référence  lref. 

La  cellule  locale  d'ajustement  5A-n  comporte  un 
15  transistor  MC5  dont  la  grille  reçoit  la  tension  Vref.  Son 

drain  est  raccordé  à  deux  interrupteurs  S1  et  S2  com- 
mandés  par  le  séquenceur  6.  L'interrupteur  S1  reçoit  le 
courant  de  référence  lref  du  générateur  de  consigne  3A. 
L'interrupteur  S2  est  connecté  au  point  commun  d'un 

20  condensateur  CA  et  d'un  amplificateur  AA.  La  sortie  de 
ce  dernier  est  reliée  aux  caissons  des  transistors  MC5 
et  MU  (2A-n). 

Lorsque  la  cellule  5A-n  est  en  phase  d'ajustement, 
ces  interrupteurs  S1  et  S2  étant  alors  fermés  par  le 

25  séquenceur  6,  le  courant  lref  peut  parvenir  au  conden- 
sateur  CA  et  à  l'entrée  de  l'amplificateur  AA.  La  tension 
sur  le  condensateur  CA  se  stabilise,  lorsque  le  courant 
qui  traverse  le  transistor  MC5  est  égal  au  courant  de 
référence  lref.  Les  interrupteurs  S1  et  S2  peuvent  alors 

30  de  nouveau  être  ouverts,  le  condensateur  CA  mémori- 
sant  la  tension  d'ajustement  à  l'entrée  de  l'amplificateur 
AA.  Le  courant  de  référence  lref  peut  alors  être  envoyé 
à  une  autre  cellule  locale  d'ajustement  du  circuit  inté- 
gré. 

35  On  voit  donc  que,  dans  ce  cas  également,  le  tran- 
sistor  utile  peut  continuer  à  fonctionner  qu'il  soit  en 
régime  d'ajustement  ou  non. 

Le  troisième  exemple  d'application  de  l'invention 
est  représenté  sur  la  figure  4.  Ici,  les  composants  utiles 

40  ne  sont  pas  des  transistors,  mais  des  diodes  ou  des 
photodiodes,  ces  dernières  pouvant,  par  exemple  faire 
partie  d'un  réseau  de  détecteurs  ou  analogue.  Il  peut 
alors  être  important  que  toutes  ces  diodes  aient  le 
même  courant  de  fuite.  Or,  on  sait  que  le  courant  de 

45  fuite  d'une  diode  est  fortement  dépendant  de  la  tempé- 
rature. 

Le  générateur  central  de  consigne  3B  engendre, 
par  exemple  au  moyen  du  montage  représenté  sur  la 
figure  3  en  3A,  un  courant  de  référence  lref  qui  est  dis- 

se  tribué  aux  cellules  locales  d'ajustement  telles  que  la  cel- 
lule  5B-n,  au  moyen  du  séquenceur  6. 

La  cellule  locale  d'ajustement  5B-n  comporte  une 
diode  P1  qui  est  connectée  aux  interrupteurs  S1  et  S2, 
ceux-ci  étant  fermés  en  régime  d'ajustement.  L'interrup- 

55  teur  S2  est  connecté  également  au  point  commun  d'un 
condensateur  CB  et  de  l'entrée  d'un  amplificateur  AB. 
La  sortie  de  ce  dernier  est  reliée  à  une  résistance  de 
dissipation  de  chaleur  RT  placée  près  de  la  diode  P1  et 
de  la  diode  utile  P2  (2B-n).  Un  courant  lc  est  donc 
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envoyé  en  tant  que  valeur  d'ajustement  dans  cette 
résistance  dissipatrice  RT.  La  diode  P2  (et  éventuelle- 
ment  d'autres  diodes  se  trouvant  à  proximité)  rece- 
vrait)   ainsi  un  apport  calorique  qui  détermine  un 
même  courant  de  fuite  pour  toutes  les  diodes.  5 

Le  courant  passe  dans  la  résistance  dissipatrice  RT 
tant  que  le  courant  dans  la  diode  P1  n'est  pas  égal  au 
courant  de  référence  lref.  Le  séquenceur  6  permet  de 
desservir  d'autres  montages  de  chauffage  analogue 
répartis  dans  le  réseau  de  photodiodes.  10 

Il  est  à  noter  que  si  les  diodes  P1  et  P2  sont  identi- 
ques  (elles  se  trouvent  à  proximité  l'une  de  l'autre)  et  si 
seulement  la  photodiode  P2  est  exposée  à  la  lumière, 
ce  montage  permet  en  outre  de  commander  le  courant 
"noir"  de  la  photodiode  P2.  15 

Par  ailleurs,  les  cellules  locales  d'ajustement  doi- 
vent  être  isolées  thermiquement  l'une  de  l'autre. 

Il  est  à  noter  que  dans  ce  cas  également,  le  con- 
densateur  CB  joue  le  rôle  de  mémoire  et  conserve  la 
valeur  de  consigne  entre  deux  adressages  effectués  20 
par  le  séquenceur  6. 

Revendications 

1  .  Circuit  intégré  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend:  25 

2.  Circuit  intégré  suivant  la  revendication  1  ,  compor- 
tant  des  transistors  MOS  caractérisé  en  ce  que 
ladite  caractéristique  de  fonctionnement  est  la  ten- 

sion  de  seuil  apparente  (VTA)  d'au  moins  certains 
de  ses  transistors  MOS  (2-1  à  2-n;  figure  2). 

3.  Circuit  intégré  suivant  la  revendication  1  ,  compor- 
tant  des  transistors  MOS,  caractérisé  en  ce  que 
ladite  caractéristique  de  fonctionnement  est  un 
point  de  travail  prédéterminé  de  la  courbe  courant 
de  drain/tension  de  grille  d'au  moins  certains  de 
ces  transistors  MOS  (2A-n;  figure  3). 

4.  Circuit  intégré  suivant  la  revendication  2,  compor- 
tant  des  diodes  ou  des  photodiodes,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  caractéristique  de  fonctionnement  est 
le  courant  de  fuite  desdites  diodes  (P2;  figure  4). 

5.  Circuit  intégré  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  2  et  3  prises  ensemble,  caractérisé  en  ce 
que  ladite  valeur  d'ajustement  est  la  tension  de 
caisson  (Vw)  d'au  moins  certains  desdits  transis- 
tors  MOS  (2-1  à  2-n). 

6.  Circuit  intégré  suivant  les  revendications  2  et  5  pri- 
ses  ensemble,  caractérisé  en  ce  que  ledit  généra- 
teur  central  de  référence  (3)  comporte  des  moyens 
(MG2,  MG4)  pour  établir  un  premier  rapport  de 
deux  courants  (KM)  représentatif  de  la  valeur  de 
ladite  tension  de  seuil  apparente  (VTA)  souhaitée  et 
des  moyens  (MG1,  MG2)  pour,  en  fonction  d'une 
valeur  de  tension  de  caisson  prédéterminée  (VGW), 
convertir  ce  premier  rapport  de  courants  en  une 
paire  de  tensions  (VG1  ,  VG2)  formant  ladite  infor- 
mation  de  consigne,  et  en  ce  que  lesdits  moyens 
locaux  d'ajustement  (5-1  à  5-n)  comprennent  des 
moyens  (MC3,  MC4)  pour  établir  localement  un 
second  rapport  de  courants  et  des  moyens  (MC1  , 
MC2,  C,  A)  pour  engendrer  en  fonction  de  ladite 
information  de  consigne,  un  signal  de  modification 
de  la  tension  de  caisson  (Vuw)  du  ou  desdits  com- 
posants  fonctionnels  (2-1  à  2-n)  associés  auxdits 
moyens  d'ajustement  local  considérés  (5-1  à  5-n), 
pour  ajuster  ledit  second  rapport  de  courants  audit 
premier  rapport  de  courants. 

7.  Circuit  intégré  suivant  la  revendication  6,  caracté- 
risé  en  ce  que 

ledit  générateur  central  de  référence  (3)  com- 
porte  un  miroir  de  courant  formé  de  deux  tran- 
sistors  MOS  (MG3,  MG4)  dont  les  largeurs  ont 
ledit  premier  rapport  de  courants  et  deux 
autres  transistors  MOS  (MC1,  MC2)  montés 
respectivement  en  série  avec  les  transistors  du 
miroir  de  courant  et  dont  la  tension  de  caisson 
(VGW)  présente  ladite  valeur  prédéterminée  de 
tension  de  caisson,  lesdits  deux  autres  transis- 
tors  (MG1,  MG2)  étant  agencés  pour  fonction- 
ner  en  forte  inversion  et  fournir  ladite 
information  de  consigne  (VG1,  VG2)  sur  leurs 
grilles,  et  en  ce  que 

des  moyens  formant  un  générateur  central  de 
référence  (3,  3A,  3B)  destiné  à  élaborer  au 
moins  une  information  de  consigne  (VG1,  VG2; 
Uf.  vrefi  Uf)  qui  détermine  la  caractéristique  30 
de  fonctionnement  devant  être  commune  à  au 
moins  une  pluralité  des  composants  fonction- 
nels  du  circuit; 
des  moyens  (4-1  à  4-n;  6)  pour  distribuer  l'infor- 
mation  de  consigne  parmi  au  moins  une  plura-  35 
lité  d'unités  du  circuit,  comprenant  chacune  au 
moins  un  desdits  composants  fonctionnels  (2- 
n;  2A-n;  2B-n); 
chacune  desdites  unités  comprenant  des 
moyens  locaux  d'ajustement  (5-n;  5A-n;  5B-n)  40 
connectés  pour  recevoir  ladite  information  de 
consigne  (VG1  ,  VG2;  lref,  Vref;  lref)  et  pour  élabo- 
rer  une  valeur  d'ajustement  (Vw,  lc); 
des  moyens  de  correction  (C,  A;  CA,  AA;  CB, 
AB)  dans  chaque  unité  pour  ajuster  la  caracté-  45 
ristique  de  fonctionnement  d'un  dispositif 
(MC1,  MC2;  MC5;  P1)  prévu  dans  lesdits 
moyens  locaux  d'ajustement  (5-n;  5A-n;  5B-n), 
en  fonction  de  ladite  valeur  d'ajustement,  ledit 
dispositif  étant  placé  à  proximité  du  ou  des  50 
composant(s)  fonctionnel(s)  et  configuré  de 
telle  sorte  que  la  caractéristique  de  fonctionne- 
ment  qui  lui  est  ainsi  imposée,  s'impose  égale- 
ment  au(x)dit(s)  composant(s)  fonctionnel(s) 
(2-n;  2A-n;  2B-n).  55 
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lesdits  moyens  locaux  d'ajustement  (5-1  à  5-n) 
comprennent  un  montage  identique  à  celui 
dudit  générateur  central  de  référence  (3),  le 
point  de  jonction  entre  l'un  (MC4)  des  transis- 
tors  de  leur  miroir  de  courant  et  ledit  autre  tran-  5 
sistor  (MC2)  correspondant  étant  raccordé  à 
un  amplificateur  (A)  fournissant  ladite  valeur 
d'ajustement  (Vuw),  la  sortie  de  cet  amplifica- 
teur  étant  raccordée  aux  caissons  desdits 
autres  transistors  (MC1  ,  MC2)  de  ces  moyens  w 
locaux  d'ajustement  et  à  celui  du  composant 
fonctionnel  (MU)  associé  à  ces  moyens. 

8.  Circuit  intégré  suivant  la  revendication  3  et  5  prises 
ensemble,  caractérisé  en  ce  que  ledit  générateur  15 
central  de  référence  (3A)  comporte  une  source  de 
tension  (ST)  délivrant  une  tension  de  référence 
(Vref)  et  une  source  de  courant  (MG5,  MG6  et  MG7) 
délivrant  un  courant  de  référence  (lref),  en  ce  que 
lesdits  moyens  locaux  d'ajustement  (5A-n)  corn-  20 
prennent  un  transistor  (MC5)  connecté  pour  rece- 
voir  ladite  tension  de  référence  sur  sa  grille,  et  un 
amplificateur  (AA)  connecté  pour  amplifier  la  diffé- 
rence  entre  ledit  courant  de  référence  et  le  courant 
traversant  ce  transistor  (MC5),  la  sortie  dudit  ampli-  25 
f  icateur  (AA)  étant  connectée  au  caisson  de  ce  der- 
nier  et  celui  dudit  composant  fonctionnel  (MU)  pour 
leur  fournir  ladite  valeur  d'ajustement  (Vw). 

9.  Circuit  intégré  suivant  la  revendication  8,  caracté-  30 
risé  en  ce  qu'il  comprend  un  séquenceur  (6)  pour 
envoyer  ledit  courant  de  référence  (lref)  tour  à  tour 
vers  lesdits  moyens  locaux  d'ajustement,  et  en  ce 
que  lesdits  moyens  locaux  d'ajustement  compren- 
nent  des  moyens  de  mémoire  (CA)  pour  conserver  35 
ladite  valeur  d'ajustement  (Vw)  entre  deux  envois 
dudit  courant  de  référence  à  ces  moyens. 

10.  Circuit  intégré  suivant  la  revendication  4,  caracté- 
risé  en  ce  que  ladite  valeur  d'ajustement  est  la  tem-  40 
pérature  (T)  dudit  circuit. 

11.  Circuit  intégré  suivant  la  revendication  10,  caracté- 
risé  en  ce  que  ledit  générateur  central  de  référence 
(3B)  comprend  une  source  de  courant  de  référence  45 
(lref),  et  en  ce  que  lesdits  moyens  locaux  d'ajuste- 
ment  comprennent  une  diode  de  référence  (P1), 
ainsi  qu'un  amplificateur  (AB)  pour  amplifier  la  diffé- 
rence  entre  le  courant  de  référence  et  le  courant 
circulant  dans  ladite  diode  (P1),  la  sortie  dudit  50 
amplificateur  (AB)  étant  connectée  à  un  composant 
dissipateur  de  chaleur  (RT)  placé  près  de  ladite 
diode  (P1)  et  de  la  diode  (P2))  qui  forme  ledit  com- 
posant  fonctionnel. 

55 
1  2.  Circuit  intégré  suivant  la  revendication  1  1  ,  caracté- 

risé  en  ce  qu'il  comporte  un  séquenceur  (6)  pour 
envoyer  ledit  courant  de  référence  (lref)  tour  à  tour 
auxdits  moyens  locaux  d'ajustement  (5B-n). 
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